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 n° 165 073 du 31 mars 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X, 

 

  Ayant élu domicile : X, 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 août 2015 par X, qui déclare être de nationalité turque, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision du 14 juillet 2015 déclarant 

irrecevable sa demande de régularisation sur la base de l’article 9bis de la loi sur les 

étrangers. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 août 2015 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 

10 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J. KEULEN, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 



 

 

CCE X - Page 2 

1.1. La requérante est revenue en Belgique le 27 juillet 2011, après avoir été 

précédemment rapatriée en Turquie le 20 août 2002 par la partie défenderesse. 

 

1.2. Le 1er août 2011, elle a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée 

négativement par un arrêt n° 148.376 rendu par le Conseil de céans en date du 23 juin 

2015. 

 

1.3. Le 1er juin 2015, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la Loi. 

 

1.4. En date du14 juillet 2015, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision 

déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour précitée. 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Pour commencer, notons que la demande d'asile de la requérante a été clôturée par 

décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire par le Conseil 

du Contentieux des Etrangers en date du 24.06.2015. Cet élément ne peut donc plus être 

retenu comme circonstance exceptionnelle pour rendre la présente demande recevable. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 

19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980. Force est de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil 

d'Etat (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, 

les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

Ajoutons que la requérante n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22/12/1999 

sur la régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi du 

22/12/1999 relative à la régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur 

le territoire du Royaume vise des situations différentes (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 

du 24/10/2001). En effet, on ne saurait confondre les critères de régularisation prévus par 

la loi du 22/12/1999, opération exceptionnelle et à ce jour unique, avec ceux de 

l'application quotidienne de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980 (Conseil d'Etat - Arrêt 

n°121565 du 10/07/2003). De plus, c'est à la requérante qui entend déduire de situations 

qu'elle prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec 

la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres 

personnes auraient bénéficié d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa 

propre régularisation et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

  

L'intéressée invoque la longueur déraisonnable du traitement de la procédure d'asile 

comme circonstance exceptionnelle. Toutefois, rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non 

pas à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur déraisonnable du traitement d'une procédure d'asile clôturée ne 
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constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). 

L'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à 

l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que l'intéressée n'explique pas 

en quoi la longueur de sa procédure d'asile (clôturée) rendrait difficile ou impossible tout 

retour temporaire au pays d'origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne 

peut donc constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressée invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire 

arguant des cours de français qu'elle a suivi, de sa volonté de travailler et de ses liens 

sociaux en Belgique et attestée par une attestation qui stipule qu'elle suit des cours de 

français. Or, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, 

n°100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n°39.028). 

 

Quant au fait que tous les membres de sa famille proche résident sur le territoire et qu'ils 

ont tous la nationalité belge, cet argument ne constitue pas de facto une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d'origine. De 

plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa 

demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher la requérante d'y 

retourner pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). Notons aussi que l'intéressée a su 

vivre sans sa famille proche entre le 22.08.2002 (date de son rapatriement en Turquie) et 

le 31.07.2011 (date d'arrivée en Belgique selon sa demande d'asile). Elle a donc pu vivre 

sans ces membres de sa famille pendant près de 9ans. Rien n'indique qu'elle ne pourrait 

pas temporairement retourner vivre en Turquie. 

 

Quant au fait que l'intéressée n'aurait plus de famille proche en Turquie, elle n'avance 

aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu'elle serait 

dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. 

D'autant plus que, majeur âgé de 36 ans, elle peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. Notons aussi que l'intéressée a vécu en Turquie pendant près de 9 ans 

sans sa famille proche. Rien n'indique qu'elle ne pourrait pas retourner temporairement en 

Turquie afin d'y introduire sa demande de séjour. 

 

La requérante invoque aussi sa vie privée et sociale, ainsi qu'édicté dans l'article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme et sa famille proche séjournant en 

Belgique. Or, aucune ingérence dans l'exercice du droit à la vie privée et familiale ne peut 

être ici retenue dès lors qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « 

L'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il 

doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. II en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est 

imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). De cette manière, on 

ne peut retenir cet argument comme une circonstance exceptionnelle rendant la présente 

demande recevable. 

 



 

 

CCE X - Page 4 

L'intéressée fait référence à l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. L'intéressée n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié 

pour démontrer sa crainte. En effet, elle n'indique pas quelles sont les persécutions 

redoutées ni les motifs pour lesquels elle risquerait la torture, des peines ou traitements 

inhumains, dégradants ou inégaux ou encore une atteinte à sa dignité ou à son intégrité, 

comme l'entend l'article 3 de la CEDH. De facto, il ne nous permet pas de juger d'une 

crainte actuelle et récente en la personne de la requérante. Et, dans la mesure où 

l'intéressée n'apporte aucun élément pour étayer ses allégations (alors qu'il incombe à la 

requérante d'étayer son argumentation [C.E, 13.07.2001, n° 97.866]), nous ne pouvons 

raisonnablement pas retenir cet argument comme circonstance exceptionnelle rendant 

difficile ou impossible un retour temporaire au pays d'origine. 

 

En tout état de cause, l'article 1 de la Convention contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants ne saurait être violé dès l'instant où 

l'intéressée n'apporte pas d'éléments permettant d'apprécier le degré minimum de gravité 

de présumés mauvais traitements. 

  

Le fait qu'un retour serait inhumain et ne serait pas souhaitable car ce serait un 

traumatisme pour l'intéressée, ne peut être considéré comme circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour. En effet, l'intéressée n'apporte aucun élément 

probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe à la 

requérante d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866) ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un premier moyen libellé comme suit : « Schending van de wet 

betreffende de uitdrukkelijke motivering van bestuurshandelingen (Wet 29 juli 1991), 

meerbepaald de materiële motiveringsplicht en schending van de beginselen van 

behoorlijk bestuur : Zorgvuldigheidsplicht » (traduction libre : « violation de la loi relative à 

la motivation formelle des actes administratifs (Loi du 29 juillet 1991), plus 

particulièrement de l’obligation de motivation matérielle et de la violation des principes de 

bonne administration :  l’obligation de soin »).  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de s’être limitée à affirmer que la demande d’asile 

de la requérante s’était clôturée le 24 juin 2015, sans pour autant répondre à l’argument 

avancé dans sa demande d’autorisation de séjour, faisant état de la durée de 4 ans de sa 

procédure d’asile. Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas ainsi motivée la 

décision attaquée sur la durée de sa procédure d’asile, alors qu’elle a l’obligation de 

répondre à tous les arguments de la requérante. 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’affirmer de manière très générale que la longueur 

déraisonnable de la procédure d’asile ne peut constituer une circonstance exceptionnelle, 

sans pour autant expliquer pourquoi cette durée déraisonnable rendait difficile ou 

impossible son retour dans son pays d’origine pour y introduire sa demande, alors que 

selon les instructions du 19 juillet 2009, la requérante aurait dû être régularisée. 

 

Elle expose que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la longueur de la 

procédure d’asile, des éléments d’intégration, de la durée de son séjour et du fait que la 

requérante a des membres de famille en Belgique et donc un lien avec des Belges et la 

Belgique.  
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Elle affirme qu’elle vit en Belgique depuis 2002, dont 4 années en séjour légal et qu’il est 

donc établi qu’elle y a noué des liens sociaux durables, ainsi qu’un grand cercle d’amis et 

de proches. 

 

2.2. Elle prend un second moyen libellé comme suit : « Schending van art. 8 E.V.R.M. » 

(traduction libre : « violation de l’article 8 de la CEDH »).  

 

Elle expose que les membres de sa famille vivent en Belgique et elle fait valoir qu’un 

retour dans son pays d’origine implique une violation de sa vie familiale. 

 

3. Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’une demande d'autorisation de séjour, 

introduite en application de l'article 9bis de la Loi requiert un double examen de la part de 

l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de séjour. L'examen 

de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut 

nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant 

l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour. Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances 

exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. 

Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que 

l’intéressé a invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans 

hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la 

recevabilité et que le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour 

introduite le 1er  juin 2015 sous l’angle de la recevabilité, analysant les éléments invoqués 

par la requérante et leur opposant son raisonnement sous forme de motifs d’irrecevabilité 

dans la décision litigieuse, pour conclure qu’aucun des éléments invoqués ne pouvait être 

qualifié de circonstance exceptionnelle et ne justifiait une dérogation à la règle générale 

de l’introduction de la demande dans le pays d’origine.  

 

En effet, dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de 

l’article 9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se 

réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès 

lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la 

règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est 

demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » 

précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le 

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités 

nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas 

d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9bis de la Loi sont donc des 

circonstances dérogatoires destinées, non pas à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier les 

raisons pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger. 

 



 

 

CCE X - Page 6 

3.1.2. En l’espèce,  il ressort du dossier administratif et des motifs de l’acte attaqué que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour qui lui a été adressée le 1er juin 2015, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens indiqué supra. En effet, contrairement à ce qu’affirme la 

requérante, les critères de l’instruction du 19 juillet 2009, l’application de la loi du 22 

décembre 1999 sur la régularisation de certaines catégories d’étrangers, la longueur 

déraisonnable du traitement de sa demande d’asile, la longueur de son séjour, son 

intégration en Belgique, la présence en Belgique de tous les membres de sa famille qui 

auraient tous la nationalité belge, l’absence de membres de sa famille proche en Turquie, 

les risques en cas de retour en Turquie d’y subir des traitements inhumains ou 

dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH, tous ces éléments invoqués dans sa 

demande de séjour ont pu être écartés, faute pour la requérante d'avoir démontré qu'ils 

étaient de nature à entraver, dans le cas d'espèce, un retour temporaire au pays d’origine. 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie 

défenderesse a fourni à la requérante une information claire, adéquate et suffisante qui lui 

permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la 

recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour. Exiger davantage de précisions dans 

la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à 

répondre distinctement à chaque allégation de la requérante, ou encore l’obliger à fournir 

les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son obligation de motivation. 

 

3.1.3. S’agissant de l’argumentation tirée de l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil 

n’aperçoit pas l’intérêt de ces développements dès lors que cette instruction a été annulée 

par le Conseil d’Etat dans un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009.  

 

Partant, le Conseil ne peut avoir égard aux critères de cette instruction, censée n’avoir 

jamais existé, dans le cadre de son contrôle de légalité et il ne saurait être fait grief à la 

partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués.  

 

3.2. Sur le second moyen, le Conseil rappelle que le droit au respect à la vie privée et 

familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 

La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa, il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de 

l’article 8 de la Convention précitée. 

  

En outre, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une 

ingérence proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout 

en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour 

de plus de trois mois.  

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans la vie privée et familiale de la requérante, puisqu'il ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, tout en 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisée au séjour de 

plus de trois mois qu’elle pourrait introduire dans son pays d’origine. Dès lors, il n’est pas 

possible ni même permis de préjuger de l’issue de ladite demande, tant qu’aucune 

décision n’est prise par la partie défenderesse. 
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Par ailleurs, le Conseil observe que la requérante reste en défaut d’établir, in concreto, le 

caractère déraisonnable ou disproportionné de la décision attaquée. En effet, elle ne 

démontre pas en quoi la partie défenderesse ne serait pas restée dans les limites du 

raisonnable dans l’appréciation de sa situation personnelle. 

 

3.3. En conséquence, aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

requérante.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille seize 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                           greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                 M.-L. YA MUTWALE  

 


